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1" INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N" 85.

l" DIVISION. 1er 11UREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

SUPPRESSION DES BELAIS ET DES LIGNES DE POSTES. ABROGATION OU

MODIFICATION DES ARTICLES DE L'INSTRUCTION GENERALE, RELATIFS, EN

TOUT OU PARTIE, AU SERVICE DE LA POSTE AUX CHEVAUX,

Par décision minislérielle du h mars courant-, les dernières lignes de
poste el les derniers relais qui existaient en France ayam été sup-
primés, l'institution des relais a coiisplétemenl cessé d'exister, et les
règlements relatifs à ce service n'ont plus de raison d'être.

En conséquence, et comme corollaire de la décision précitée, M. le.

Ministre des Finances a décidé le 27 mars courant, sur la proposition
de l'Administration, que toutes les parties de l'insl'ruciion générale qu'.
ont trait au servicedes relais

,
el notamment le titre IV de ladite Instruc-

tion, qui concerne en entier le service de la poste aux chevaux, seron1

supprimés.
MM. les directeurs devront donner la plus grande publicité à cette

décision, par la voie des journaux de leur département, afin qu'aucun
ex-maître de poste ne puisse réclamer aux entrepreneurs de voilures
publiques ou de transport de dépêches les droits de a5 centimes qui
se trouvent supprimés complètement dans toule la France, en suite de
la décision minislérielle susmentionnée.

Paris, le 3i mars 1870.

Le Directeurgénéral des l'osles, Membre de l'Assemblée.nationale

G. HAMPONT.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

SOMMAIRE BES PARTIES, TITRES, CHAPITRES, SECTIONS ET PARAGRAPHES.

i'c partie, titre IV, constitution du personnel, chapitrex, section vu;
supprimer les mots :

Pensions de retraite., des postillons, 166 à il3.
2e partie, titre I, chapitre îx, section v, supprimer les mots estafette;.,

courriers extraordinaires ; supprimer également, S' 2, estafettes, ii91 à
502,% 3, courriers extraordinaires/5'03 à 507.

•9
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2e partie, supprimer complètement le titre IV, service de la poste
aux chevaux, art. 971 à 10.21 de l'Instructiongénérale.

2e partie, titre V (comptabilité), chapitre vi, section 1, art. 11, sup-
primer les mots : deslafeltes.

4e partie, litre II, chapitre 11, section 11, supprimer les mots : Inspec-
tion des reluis, art. 1547 à 1552.

ARTICLES DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE À SUPPRIMER OU À MODIFIER.

Art. 1", 7' alinéa, 1" ligne, supprimer les mots : la conduite des

voyageurs en poste au moyen de relais privilégiés.
Art. 16

,
à supprimer en entier.

Art. 3o, i/i el 1 5e lignes, supprimer les mots : maîtres de poste, pos-
tillons. A

Art. 42 el 43
,

à supprimer en entier.
Art. 45, 7° el 8° alinéas, supprimer les mots : les maîtres de poste

peuvent être nommés à vingt el un ans. Les postillons sont agréés à l'âge de
seize ans (arrêté du 20 mai 1799, art. 13J.

Art. 53, 2e alinéa, 4e ligne, après agents embarqués, supprimer les
mots : el les maîtres de poste.

Arl. 54, supprimer complètement les 2* et 6° alinéas et le renvoi
placé au bas de la page 27; supprimer dans l'analyse marginale les
mois : et brevets.

Art. 5g, 1" alinéa, 4° ligne, supprimer, les mots : ou parmi les maî-
tres da poste de leur circonscription.

Art. 60, 1" alinéa, 2e ligne, supprimer les mots :
les j)ostillons.

Arl. 65, 2° alinéa, 3° ligne, supprimer les mots : et. les postillons.
Art. 67, supprimer complètement le 2e alinéa, et supprimer dans

l'analyse marginale les mots : el postillons.
Art. i3o, 2° ligne, supprimer les mots :

des maîtres de poste.
Art. i3i, 3" ligne, supprimer les mots : les postillons exceptés.
Art. 166, 167, 168, 169, 170, 171, 172, 173, à supprimer entiè-

rement.
Page 3/11, sectionv, supprimer dans le titre les mois : estafettes, cour-

riers extraordinaires.
Arl. 48g, 1™ alinéa, 6* ligue, supprimeras mots : ou par estafette, si la

localité est pourvue d'an relais, à moins qu'an moyen de transport aussi ex-
pédilifetmoins coûteux ne soit immédiatement disponible.

Arl. 490, supprimer dans l'analyse marginale les mots : roule montée

en poste.
Art. 491, 492, 493, 494, 4g5, 496, 497, 498, 499, 5oo, Soi.,

5o2, 5o3
,
5o4, 5o5

,
5o6 el 607, à supprimerentièrement.

Supprimer le renvoi placé au bas de la page 248.
Art. 971 à 1021. Supprimer complètement le titre IV : Service de la

poste aux chevaux (art. 971 à 1021).
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Art. iog3, î" alinéa, 6° ligne, supprimer les mots : pourfrais d'esta-
fettesparticulières.

Art. iog4, i" alinéa, 3'ligne, supprimer les mots : et d'estafettes
expédiées pour le service de l'Etat.

Arl. 1101 ,
1er alinéa, 3* ligne, supprimer les mois: el d'estafettes.

Arl. î 247. Supprimer le 5e paragraphe du 2* alinéa, et à la 1™ ligne du
dernier alinéa les mots : et celles des relais sontfournies; les remplacerpar
ceux-ci : est fournie.

Page 6o3
,

section m ,
supprimer à la Fin du titre le mol : relais.

Art. 1277, à supprimer en entier.
Art. i346, 6e alinéa

,
supprimerles mots : et pour les gages des maîtres

de poste; supprimer complètement le renvoi placé au bas de lapage 65i.
Art. i347, 3e ligne, supprimer le mot -.gages.
Art. 1367, 5e alinéa, 2°ligne, supprimerles mots :

d'un maîtrede poste.
Arl. 1371. Supprimer en entier le 3e paragraphe du 2° alinéa.
Art. i488, 1" alinéa, 6* ligne, supprimer les mots : el les relais qui en

dépendent; supprimer en entier le 4° alinéa.
Arl. 1629, 2e alinéa, 3° ligne, supprimer les mots : et le temps néces-

saire à la. visite des reluis voisins des établissements vérifiés.
Arl. I5/J7 à i552. Supprimer complètement.la section II du chapitre

11, titre 11
:

Inspection des relais (art.
1
547 " x552).

TABLE ALPHABETIQUE ET ANALYTIQUE LES ARTICLES
Dli L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

(Suppressions à opérer.)

AFFERMAGE DE RELAIS 975
BREVET DE MAÎTRE DE POSTE.

Enregistrement à la mairie 5/t
Incessibilité du brevet 972

CARTE DES RELAIS .
gg3

CERTIFICAT DES SERVICES DES POSTILLONS 171
CHEVAUX RÉGLEMENTAIRES. (Voir Relais) g77
CHEVAUX DE TOURNÉE. (Voir Relais) 987
COURRIER EXTRAORDINAIRE.

Définition, objet, choix 5o3
Mode de transport 5o4
Avance des Trais 5o5
Transport en chemin de fer 5oC
Règlement des frais 5o6, 507

DÉCÈS DES POSTILLONS PENSIONNÉS 170
Page 81 4, 2A' ligne; biffer les mots estafettes courriers

extraordinaires.
Page 818, i3" ligne; études relatives aux lignes de

poste el aux relais
, 1,277
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DROITS.DE POSTE AUX CHEVAUX. (Voir Indemnité.)
ESTAFETTE. Définition, cas d'expédition

, ... 401
Mode de'transport, part. . ^92, 4g3
Conditions de vitesse.. ....... .^. ..... . !oi9
Dépêches à remettre en roule, vérification du parla

chaque relais. .......... ... 4g4i 1020
AUTORITÉS, QUI PEUVENT REQUÉRIR L'EXPÉDITION D'ESTA-

FETTES. 4g6, A97
Estafettes expédiées pour le compte des particuliers;

dépêches télégraphiques; obligations des maîtres--
de poste /1 c)S, 1021

Remise des dépêches à destination 499
Avis à donner des expéditions d'estaFeltes 5oo
Prix, payement- des estafettes 5oo, 1018
Estafettes-pour l'étranger 5o2
Renvoi des portefeuilles d'estafette.. 5o2
Dispositions générales 4g5

GAGES DES MAÎTRES DE POSTE 1346,
1
552

GÉRANT DE RELAIS DE POSTE 976
GUIDE DES POSTILLONS. (Voir Poste aux chevaux.)
INDEMNITÉ DES 29 CENTIMES I 5 CENTIÈMES (dite des 2 5 cen-

times) ".
1
6, /)2

Pénalilé en cas de non-payement. 16
Industries soumises ou exceptées du payement de l'in-
demnité; cas spéciaux; relais vacants ou dégarnis.

1
98g à 992

LIVRET DES POSTILLONS 009 à 1012
MAÎTRES DE POSTE.-— ATTRIBUTIONS 42

Brevet 54, 972
Résidence 971
Responsabilité 970
Obligation d'assurer le service 974
Choix des postillons; surveillance 976, 1008 à 1016
Droits de poste. (Voir Indemnité.)
Gages' des maîtres de poste 155a
Obligation des maîtres de posic pour le service des

estafettes 1018 à 1021
MONTEURS À DÉFAUT 978
PART D'ESTAFETTE .. .;,

4g3
PÉNALITÉS POUR PASSAGE DEVANT UN RELAIS SANS PAYEMENT

DU DROIT DE POSTE 10
PENSIONS DES POSTILLONS 166 à 17.3
PORTEFEUILLE D-ESTAFETTE 4ga, 5o2
POSTE AUX CHEVAUX. (Voir Maîtres de poste, Relais.)

Tarif de la poste aux chevaux gg3
Fractions de myriamèlres 99/1
Guides des postillons gg5



-BULL. MENS. N° 4 S. — 127 •— INSTRUCTION s0 83.
Chevaux nonallelés gg6
Chargement el poids des voitures 997
Cheval de renfort gg8
Distances supplémentaires ggg,iooo
Conduite à un relais étranger

1 001
Conduite à une gare de chemin de fer 1002
Péages de bac, de ponts, elc ioo3
Chevaux non. employés, et renvoyés, par les voya-

geurs 1 oo4
Relard involontaire. ioo5
Villes fermées; indemnité de logement de nuit 1006
Compositions de prix amiables 1007

POSTILLONS. Objet de leur service el nomination. 43
Certificat d'inscription à la mairie 1008
Pension de retraite 166 à 173
Avis à donner par les postillons avant leur sortie du

relais 1010
Notification de décès ...<,.... xl^
Punilions 1016
Choix des postillons 976
Discipline 101 4
Postillons en rang 978
Livret 1009 à 1012
Guides gg5
Obligationsdes postillons en course ioi5

PROCÈS-VERBAUX D'INSPECTION DE RELAIS i55i
Page 853, 12° ligne, supprimer le mot : postillons.

RELAIS (SERVICE DES)
1

Situation et matériel 980
Gérance, affermage 976
Chevaux réglementaires 977
Registre d'ordre 97g
Mise en communication de deux relais séparés par un

relais vacant 981
Cas d'absence ou insuffisance de chevaux

.
g82

Préférence adonner au service du Gouvernement.
. .

g83
Route de traverse g84
Voyageurs habitant à proximité du relais g85
Exclusion de chevaux étrangers au relais 986
Chevaux de tournée 987
Voilure à tenir à la disposition des voyageurs. . . ... 988
Droits de poste. (Voir Indemnité. ) '
Tarif de la poste aux chevaux. (Voir Poste aux chëj

Vaux.)
Organisation des relais. 1277
Vérification des relais i488, i547 à i552
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Page 867, 16° ligne, supprimer le mot :
d'estafette.

RÉSIDENCE DES MAÎTRES DE POSTE. 97 I
RESPONSABILITÉ DES MAÎTRES DE POSTE 973
TARIF DE LA POSTE AUX CHEVAUX. (Voir Poste aux chevaux.)
TÉLÉGRAPHIE. Dépêches expédiées par estafette !tg8

Page 872, vérification des relais
1 5/17 à i55'2

NOMENCLATURE DES APPENDICES.

(Suppressions à opérer.)

Page 875, n° d'ordre 6. Modèle, de certificat à déliver aux postillons.
Page 876, n° d'ordre 37. Tarif de la poste aux chevaux.

APPENDICE S'2.
Supprimerles deux articles qui ont trait aux costumes des maîtres de

poste et des postillons.
Barrer en croix les appendices n" 6 et 87.

APPENDICE N° 39.

Page g34, tableau A, art. 6, 10e ligne, supprimer les mots :
à la loi

du 15 ventôse an xm (Droit de 25 centimes au profit des maîtres de
poste).

Page g35, tableau A, art. 12, supprimer les mots : divers correspon-
dants du Trésor. — Frais d'estafettes des ministères et administrations. —
Déclaration de versement n° 903, visée du Directeur.

Page g36, tableau A, art. i3, remplacer les mots -.frais d'estafettes

par ceux de -.frais d'exprès.
Page 937, tableau B, supprimerdans la colonne a Articles de dépenses

»
les mots : el gages.

Page g37, tableau B, supprimer dans la colonne «Nature des dé-
penses »

les mots Gages des maîtres de poste, et après les mots « ces indem-
nités

»
les mots et gages.

Page 937, tableau B, supprimer dans la colonne «Pièces à produire",
en regard des gages des maîtres cie poste, les mots mêmesjustifications.
Décompte sur le mandat indiquant le nombre de chevaux réglementaire cl l'in-
demnité due.

Page g4i
,

lableau B, colonne intitulée «Nature des dépenses,
» enre-

ard d'impressions, supprimer les mots et celle des relais.
Page 947

,
tableau B, supprimer l'article Indemnités aux maîtres de

poste pour localités difficiles ou perlede chevaux el tout ce qui. s'y rapporte.
Page g48, lableau B, supprimer l'article Divers correspondants du

Trésor, maîtres de poste, Estafettes des ministères. — Mandats quittancés.
Page g4g, tableau B, 2° ligne,, remplacer le mot estafettes par

exprès.
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APPENDICE K° 42-

Page g5i
,

i'B colonne, 5" alinéa, supprimer les mots Gages des maîtres
de poste en raison, du nombre de chevaux. Idem. —

3e colonne, 2° alinéa, supprimer les mots aux postillons. — Même
colonne, supprimer en entier le dernier alinéa.

APPENDICE N° 43.

Page g53, supprimer, dans les attributions du bureau de la corres-
pondance intérieure, le 8' alinéa concernant les relais. — Porter à la fin
du io' alinéa la phrase suivante : Réglementation el payements des services
d'exprès.

APPENDICE N° 56.

Page 975, remplacer les chiffres 1 à 58, par les suivants,
1

à i5
, 17 à 4i

,
44 a 58. — Au lieu de 109 à 172, mettre 109 à

i65, supprimer Û91. — Supprimer li-96 à 500. —Supprimer 505
et 506. — Remplacer les chiffres 971 à 107â par les suivants, 1022

1074.

INSTRUCTION N° 84 (1).

3° DIVISION. — 3" BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

NOUVEAUX BUREAUX OUVERTS AU SERVICE DES MANDATS
TÉLÉGRAPHIQUES.

A partir du 1" avril prochain, seront ouverts au service des man-
dats télégraphiques les bureaux dont les noms suivent :

Camp de Sathonay (Ain)
;

Saint-Pourçain (Allier);
Tarascon-sur-Rhône (Boucbes-du-Rhône)

;
Macinaggio (Corse), desservi parRogliano;
Bapaume (Pas-de-Calais)

;
Thizy (Rhône);
Pantin (Seine) ;
Argenteuil (Seine-et-Oise)

;
Sainl-Junien ( Haute-Vienne).

{1 ) Celte instruction a été notifiée séparément dans le service, à la date du 22 mars
courant.
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Comme il n'existe pas de bureau de poste à Macinaggio, les mandats
à destination de cette localité seront payés par le bureau de Rogliano
(Corse); ce sera également ce dernier bureau qui délivrera les mandats
devant servir à la transmission des articles d'argent par le bureau télé-
graphique de Macinaggio.

Note devra être prise de cette disposition sur la nomenclature insérée
au Bulletin mensuel n° 2/1 supplémentaire, de juin 1870, et à laquelle
il y a lieu d'ajouter les bureaux ci-dessus désignés.

Il est recommandé d'une manière particulière aux nouveaux agents
appelés à concourir au service des mandats télégraphiques de relire
attentivement les instructions concernant ce service que contiennent
les Bulletins mensuels n° a4 supplémentaire, de juin 1870, et nos 4o,
42 el 45, de juillet, de septembre et de décembre 1872.

Le Directeur ip'nérul des Postes,
Membre, de l'Assemblée nationale,

G. 1UMPONT.

INSTRUCTION N° 35.

3e DIVISION. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

I. PAYEMENT DES AUTORISATIONS REMPLAÇANT
DES MANDATS PERDUS.

Les mandats d'articles d'argent, réclamés comme non parvenus,
donnent lieu, après vérification, à la délivrance d'autorisations de paye-
ment conformément à l'article 9.^7 de l'Instruction générale. Comme
ces autorisations sont transmises directement aux bureaux chargés de
les payer, il y a lieu d'exiger des personnes qui se présentent pour en
réclamer le montant, qu'elles justifient de leur identité, non-seulement
par la production de la lettre d'avis qu'elles ont reçue, soil de l'Admi-
nistration, soit, du bureau payeur, mais encore par l'une des pièces
mentionnées an i° alinéa de l'article 913 de l'Instruction générale.

Les agents payeurs doivent toujours exiger la production de ces
pièces et en faire mention sur le titre, lui-même, sous peine d'être ren-
dus responsables des payements irréguliers.

II. INSCRIPTION DES AUTORISATIONS DE PAVEMENT AUX COMPTES N° 5o.

L'article 912 de l'Instruction générale, 2e alinéa, prescrit aux rece-
veurs, lorsqu'ils payent un mandat en vertu d'une autorisation délivrée
par l'Administration, d'annoter la dernière colonne du registre n° 17
des mois suivants :

Sur autorisation délivrée le
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Afin de faciliter le contrôle de l'Administration, lorsque ces autori-
sations lui rentrent après payement, les receveurs auront désormais à
porter une mention analogue sur les comptes n° 5o, en regard de l'ins-
cription de chacun des titres payés dans ces conditions. Cette mention
devra être faite à la dernière colonne du compte, d'une manière appa;-
rente el à l'encre rouge.

III. SOMMES PAYÉES REPRODUITES SUR LES MANDATS D'UNE MANIERE
INEXACTE PAR LES, BUREAUX PAVEURS.

Depuis la mise en usage des formules de mandats nouveau modèle,
"tes bureaux payeurs sont chargés de reproduire à l'angle, droit supé-
rieur de ces mandats les sommes qu'ils ont payées.

L'Administration a constaté que celle opération se.fait généralement
d'une manière inexacte, et que beaucoup de bureaux négligent, notam-
ment, de reproduire les centimes, lorsqu'il s'en trouve compris dans le
montant des sommes portées aux filets et aux chiffres latéraux. 11 en ré-
sulte que les mandats

,
comportant des fractions de francs, figurent

dans la comptabilité des bureaux payeurs pour des sommes inférieures
à celles qui ont été déposées, et l'Administration se trouve obligée d'é-
tablir de nombreux arrêtés de vérification pour régulariser les choses.

Les receveurs sont formellement invités à se prémunir avec soin
contre ces omissions, qu'il est d'ailleurs dans leur intérêt d'éviter, et
qui ne devraient pas se produire, si les sommes indiquées aux filets des
mandats étaient rapprochées des chiffres correspondants de l'état 5o.
Les chefs de service veilleront, de leur côté, en vérification sommaire

,
à ce que celle recommandation ne soit pas perdue de vue, et ils signa-
leront, au besoin, à la sévérité de l'Administration, les bureaux qui
n'en tiendraient pas compte.

11 est bien entendu que ton les les sommes, si minimes qu'elles soient,
qui, à la suite d'erreurs de ce genre, sont remises, au moyen d'arrêtés
de vérification à la disposition des bureaux payeurs, doivent être ren-
dues sans retard aux ayants droit, à litre de payements complémen-
taires

,
lorsqu'elles n'ont pas été payées au moment où le mandata été

acquitté.

IV- RENVOI DES MANDATS RÉGULARISES NON RÉCLAMÉS PAR

LES AVANTS DROIT.

Je saisis cette occasion pour recommander aussi aux receveurs, qui
ont à renvoyer à l'Administration, conformément à l'article 907 de
l'Instruction générale, des mandats non réclamés par les destinataires,
après régularisation, de les accompagner toujours d'une note explica-
tive, au lieu de les joindre purement et simplement, à une formule 36,
comme le font beaucoup d'entre eux. Ces mandats devant être conservés
à l'Administration, il importe qu'ils lui soient transmis de façon à ce
qu ils ne puissent être confondus a.vec les mandats pour lesquels on
réclame le visa pour date.
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ANNOTATIONS À TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. gi3. Renvoi en marge : Bull. mens. n° Ù8, instruction n" 85.
Art. 912. a' alinéa /après les mots : dernière colonne du registre n° 17,

renvoi en marge': et du compte 11° 50. Bull. mens. n° 46', instruction
n' 85.

Art. 1138. Dernier alinéa. Inscrire en marge: Bull. mens. n° 48,
instruction n° 85.

Art. 907. Après les mots -.fixés par Varticle 879, qui terminent
le S 1", renvoi en marge: en y joignant une note explicative. Bull. mens.
n° Ù8, instruction 85.

Le Directeur général des Postes, Député,

G. RAMPONT.

NOTIFICATIONSDIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Ont élé nommés, par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des Postes :

i" En date du 17 février 1878 :

Contrôleur à Nîmes (Gard), M, Chanlreau, contrôleur à Nevers, en
remplacement de M. Sipière, décédé;

Contrôleur à Nevers (Nièvre), M. Perrin, contrôleur à Cahors, en
remplacement de M. Chanlreau;

Contrôleur à Cahors (Loi), M. Rennesson, commis à l'Administra-
tion centrale, bureau de l'organisation du service local, en remplace-
ment de M. Perrin.

2° Endatedu-24 février 1873 :
Receveurde bureau composé à Paris, bureau n" 1 2 ,

M. Gohier, rece-
veur du bureau n° i3, en remplacement de M. Sergent, admis, sur
sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite,

Receveur de bureau composé à Paris, bureau 11° 10, M. Gaudichot
dit Masson, receveur du bureau n° 32, en remplacement de M. Gohier.

Receveur de bureau composé à Paris, n° 32, M. Ménélré, receveur à
Vincennes, en remplacement de M. Gaudichol dit Masson;

Receveur de bureau composé à Vincennes (Seine), M. Guihout,
commis principal à la recelle principale de la Seine, en remplacement
de M. Ménélré.
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BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

MODIFICATION AU PROGRAMME D'EXAMEN POUR L'INSPECTION GÉNÉRALE

DES FINANCES.

M. le Ministre des finances vient de rappeler que la connaissancede
la langue allemande sera demandée aux candidats à l'inspection géné-
rale des finances, el prendra place dans le programme des examens pour
le grade d'adjoint et pour celui d'inspecteur de 4e classe.

Celte condition, facultative pour les examens de 1873, sera obli-
gatoire en 1874.

lrc DIVISION, -r— 2 e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

TRANSLATION A SAINT-JEAN-DE-DAYE

DE LA RECETTE ETABLIE A LA PÉMNE (MANCHE).

Par décision ministérielle du 11 mars 1873, la recette des postes de
la Périne, section de la commune du Dézerl, canton de Sainl-Jean-de-
Daye (Manche), est transférée clans la commune chef-lieu de ce canlon.

Ce bureau, qui sera désigné désormais sous le nom de Saint-Jeande-
Daye, prendra, dans la nomenclature générale des établissements de
poste, le numéro 2814, attribué jusqu'à ce jour au bureau de la
Périne.
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I™ DIVISION. 2" BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'UN ÉTABLISSEMENT DE POSTE BN ALGÉRIE.

(Arrôlé du Gouverneur général civil do l'Algérie en dnle du ao novembre 187Û.)

.NOM NATURE NUMÉRO
DÉPARTEMENT. de j

1>L J.i LOCALITÉ. LMinïLISbimEST Q1\U. : B-OHOHE. I

t
I— ——— —
I

I Oran
,

I Aîn-ct-Arba, Facteur-boîtier 5093 iI, 1 1

lrc DIVISION.
•

2e'BUBEAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONS A. TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE DES POSTES.

:
: _ __

', PAGES.
.

COI.OXM!S. ClIANGEilENTS A lOPEKEiK.j ' |

ï

, .

i
i 267 2 Kayer Urouzcl-Lîouc, Gard

, ol y substituer HrouKel. jj

I
•

!

\ 622 2 Rayer Knux-et-Luujuy
}

Ardeniics
,

el y substituer Faux,
A

l l
\ 911 2 Lanvéoc, Kiimlèrc, oo'S b. Hiver c"Q Grozon

, el ajouter: ar. CbûlcMiIin
, c°" Croxon- "\

\
.

Crozon. iI95&
1 Lîonc, Gard, 10G h., rayer c'ie Brouzet-Liouc

,
et ajouter : ar. le Yigan

,
t0"1 Quissiic , M

Qnissac. :

973 1 Rayer Lmirunur-leh-Iiois
,

Indre, et ce fjuï suit.

977 2 Luccjtiy, Ardenncs, 210 h., rn\cr c"c Faux-cl-Lucquy, el y Mibslilucr : ar. Relhel,
c*'" Novion-Porcieu, Saulccs-NoncUn.

1327 1 Poinçoiiiict (ÏJO), Indre, rayer c"c Louroucr-les-liois, el ajouter : ar. Cbâlcauroux,
c°n Articules, C/tâicciurvux.

1438 2 Rigncy, Doubs, nr. Besançon, con Marcbaux, ^78 li. rayer Cmdrcy cl y substituer :
Marchuux,

I 527 1 Sauvolal (La)
,

Puy-de-Dôme
, 972 li,, rayer cDC Autliezal, el y (substituer : ar. Clcrraont-

Kcrrand, con Yoyre, Veyrt.



BULL. MENS. N° /|8. — 135 —

lro DIVISION.
•

2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCA-L.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les diror.tours des posteB sont autorises à coinruoniquer lo présent lableau aux éditeurs do journaux qui seraient
disposés à reproduiredaiis leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant do nature à intéresser !e
public.)

L'Administration rappelle que les change-monts dans la circonscription do bureaux depost©
doivent êtro exactement mentionnés au Dictionnaire dos postes.

K0MS BUREAUX
S

DES COJIMTJSGS
BUREAUX |

DÉPARTEMENTS.
ou

°UI LES ^S^HYENT 1

,iv- QUI LES ÛESsaUTAlEXT. actuellement
i

ï antres localités, aciuciicmoni. g|i
3 3 -a |

Drômo j Cbarpcy Bourg-d\i-Pcnge ,. Charpcv (i).
]scro j Cbûmngnicu La Ycrpillièrc.

.
Crémicu.

| Sainl-Romaiu-de-Jaliotiaz..
. .

Pont-de-Cbérnî I Idem.
jl Maiiie-ul-Loire Brossay (Le) château

,
.«ecliou Angers.*

, . ,
1 Pellouailles.

8 de la eommuiic du Saint- (Exceptionnellement).
Sylvain.

i Marne lîas-lc-Roi { ferme)
)(

section Eloges
; ... »

Monlmorl. I

| delà commune d'Eloges, (Exceptionnellement.)
j

I
Snînt-Pardoux.

, .
Menai ..... Saînt-Pardoux (i).

i Puy-dc-Dômc Rloi-l'Eglisc Idem Idem.
j Maveillât

, .. Idem.., Idem.

1 (i) Etablissementdo posto do nouvollo création.

lrc DIVISlOiN. 2° BUlUîAU. OP.GAN1SATION BU SERVICE LOCAL.

SUPPB1SSS10NS À OPÉttlïll DANS L'INSÏKDCTION GÉNÉRALE.

Page a5, renvoi 11° 1, supprimer le mot Inspecteur.
Àii. 53, supprimer les deux premières lignes.
Arl. 58, supprimer dans le tableau le mol Inspecteur.
.Art. 61, ligne i4, supprimer le mot Inspecteurs.
Art. 63, ligne i5, supprimer les mois ou Inspecteur.
.Art. 64, ligne 1, supprimer le mot Inspecteur.
Arl. 65, ligne 1, idem.
Art. 0,4, ligne 1, idem.
Appendice n" 1, page 877, supprimer le 1" paragraphe intitulé Ins-

pection.
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lro DIVISION. 3e BURKAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

OBJETS ASSIMILÉSX TITRE EXCEPTIONNEL À LA CORRESPONDANCEDE SERVICE.
ÉCHANTILLONSDE SUCRES INDIGÈNES. MANDATS DE POSTE DELIVRES

EN PAYEMENT DU CODE DE L'ENREGISTREMENT.

M. le Ministre des finances a pris, sous la date du i5 mars 1873,
deux décisions ayant pour objet d'assimiler à la correspondance de
service :

1° Les échantillons de sucres indigènes prélevés dans les fabriques
et entrepôts, el transmis par les agents des contributions indireetesam
Ministre de l'agriculture et du commerce, pour être soumis à l'exper-
tise;

20 Les mandats de poste délivrés au nom de M. Paul Dupont, à Pa-
" ris, et représentant le montant des souscriptions à l'ouvrage intitulé

:
Code de Venregistrement, adressés par les agents de '.'enregistrement,
des domaines el du timbre, aux directeurs départementaux de ce ser-
vice, cl par ceux-ci au Directeur général de l'Administrationde l'enre-
gistrement

,
des domaines et du timbre.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU MANUEL DES FRANCHISES.

Page xvn, à la suite de l'article 9 do l'ordonnance du 17 no-
vembre i844

,
ajouter les deux mentions suivantes :

Les échantillons de sucres indigènes, prélevés dans les fabriques et
entrepôts et transmis par les agents des contributions indirectes au Mi-
nistre de l'agriculture el. du commerce, pour être soumis à l'expertise
{décision du Ministre des finances, du 15 murs 1873, Bulletin n" fiS,
page 129).

Les mandats de poste, délivrés au nom de M. Paul Dupont, à Paris,
et représentant le montant des souscriptions à l'ouvrage intitulé : Code
de l'enregistrement, adressés par les agents de l'enregistrement, des do-
maines et du timbre aux directeurs départementaux de ce service, et
par ceux-ci au Directeur général de l'Administrationde l'enregistrement,
des domaines et du timbre.

].rc DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUXET TARIFS.

OBJETS ASSIMILES A LA CORRESPONDANCE DE SERVICE. FORMULES DE
CHÈQUES OU DE CONNAISSEMENTS ÉCHANGÉES ENTRE LES DIRECTEURS DE

L'ENREGISTREMENT, DES DOMAINES ET DU TIMBRE ET LES RECEVEURS DE

LEUR DÉPARTEMENT. MÉMORIAL D'ARTILLERIE DE LA MARINE.

M. le Ministre des finances a décidé, le 6 mars courant, que, par ex-
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tension de la décision du i" mars 1869 (notifiée au Bulletin de mars
1869, 8/1° supplément au Manuel des franchises), les formules de
chèques ou de connaissementstransmises parles receveurs de l'enregis-
trement, des domaines et du timbre auxdirecteurs de leur département,
ou renvoyées par les directeurs, après avoir été timbrées, aux receveurs
de leur circonscription, seraient assimilées à la correspondance de ser-
vice, moyennant l'accomplissement des formalités prescrites par la dé-
cision du ic; mars 1869.

Aux termes d'une autre décision du Ministre des finances, en date
du 11 mars 1873, le Mémorial ci'artillerie de la marine, adressé par le
Ministre de 3a marine et des colonies aux fonctionnaires à l'égard des-
quels son contre-seing opère la franchise, est assimilé à la correspond
dance de service, moyennant la formalité de la déclaration.

CORRESPONDANCES ADMISES A CIRCULER EXCEPTIONNELLEMENT SOUS LE
COUVERT ET LE CONTRE-SEING DE FONCTIONNAIRES INTERMEDIAIRES.
CIRCULAIRES OFFICIELLES ET FORMULES RELATIVES AU COMPTE RENDU
ANNUEL DES SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS.

M. le Ministre des finances a également pris, sous la date du 7 mars
1873, la décision suivante :

«
Sont admises à circuler en franchise, conformémentaux dispositions

«des articles 11 et i 2 de l'ordonnance du 17 novembre i844i les cir-
«culaires officielles elles formules relatives au compte rendu annuel des
« sociétés de secours mutuels

,
destinées aux présidents de ces sociétés et

« expédiées sous le contre-seingdu Ministre de l'intérieur et sous le cou-
« vert des préfets et des maires. »

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU MANUEL DES FRANCHISES.

Page xvii, à la suite de l'article 9 de l'ordonnance du 17 novembre
i 844, ajouter :

«Les formules de chèques ou de connaissements destinées à être sou-
« mises au timbre extraordinaire, circulant entre les directeurs de l'en-
« registrement, des domaines et du timbre et !es receveurs de leur dépar-
«tement.

«Ces formules doivent être placées sous enveloppes entourées d'un
«croisé de ficelle et portant celle mention : Décisions du i°" mars 1860
set du 6 mars 1873; lors de leur renvoi après le timbrage, effectué par
«les directeurs de l'enregistrement, aux receveurs sous leurs ordres, ces
«
objets seront chargés en franchise.

»
(Décision du Ministre des finances

du 6 mars 1873, Bulletin n°48, page-137.)
Page xiv, à la suite de l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre

i844, ajouter :

BULL. VENS. N" 48. — he VOL. 10
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«Le Mémorial d'artillerie de la marine, adressé par le Ministre de la

«marine et des colonies auxfonctionnaires à l'égard desquels son contre-
« seing opère la franchise, moyennant la formalité de la déclaration.»
(Décision du Ministre des finances du n mars 187.3, Bulletin n° 48,
page i38.)

Page xxi, à la suite, de l'article 11 de l'ordonnance du 17 novembre
i844, ajouter

:
«Les circulaires officielles et les formules relatives au compte rendu

«annuel des sociétés de secours mutuels, destinées aux présidents de
«ces sociétés, expédiées sous le contre-seing du Ministre de l'intérieur
« et sous le couvert des préfets et des maires.

»
(Décision du Ministre des

finances du 7 mars 1873, Bulletin n° 48, page i38.)

INDIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

IMPRIMES PLACES SOUS BANDES. CONDITIONS AUXQUELLES LES BANDES
DOIVENT SATISFAIRE. EXECUTION DE L'ARTICLE 6 DE LA LOI DU
25 JUIN l856.

De nombreuses réclamations sont adressées à l'Administration au
sujet de surtaxes appliquées à des circulaires placées sous des bandes
dépassant le tiers de la surface des objets qu'elles recouvrent (art. 6 de
la loi du 25 juin i856).

Ces surtaxes sont parfaitement régulières, bien qu'il ait. été remarqué
qu'elles étaient., dans certains cas, appliquées à des circulaires dont les
bandesne dépassaient que d'une quantité très-petite la dimension régle-
mentaire. Mais ce n'est pas au bureau d'arrivée, ou dans les bureaux
intermédiaires

,
c'est au point de départ qu'il importe avant lout de faire

observer la règle. On évitera ainsi des surtaxes dont le public n'est que
trop fondé à se plaindre, quand les objets surtaxés au point d'arrivée
ont élé reçus sans difficultéau guichet du bureau expéditeur.

Pour mettre un terme à ces inconvénients, l'Administration prescrit
formellementaux agents de n'admettre les imprimés dans les conditions
de prix déterminées par l'article 9 de la loi du :>.à août 1871 que s'ils
satisfont, à la condition exigée par l'article 6 de la loi du a5 iuin i856,
c'est-à-dire, si leurs bandes sont mobiles cl n'adhèrent d'aucune façon
à l'imprimé, soit, par le collage du timbre-poste, soit autrement, et si
elles ne dépassent pas en largeur le tiers de sa surface.

Les agents qui auront laissé introduire dans le service des imprimés
ne remplissant pas exactementces conditions seront rendus passibles du
remboursement des surtaxes qui auront été appliquées.
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l" Di\:S70N. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

DETAXE 1)1' PORT EXTERIEUR DES DEPECHES ADRESSEES A CERTAINS

FONCTIONNAIRES DE LA MARINE. RAPPEL DES DISPOSITIONS RÉGLEMEN-

TAIRES À OBSERVERX CET EGARD. v

Aux termes de l'art. 711 de l'Instruction générale, les préfets mari-
limes, les chefs du service delà marine dans les poris, les commissaires
généraux des poris militaires, après vérification de leurs paquets de
service, n'acquittent pas le port extérieur des dépêches qui leur sont
adresséessons conIre-seing régulier par des fonctionnaires autorisésà cor-
respondre en franchise avec eux, el résidant dans les colonies françaises
ou à l'étranger. Le préposé se dégrève des taxes appliquées sur ces dé-
pêches, au moyen d'un étal n°443 spécial, dans les conditions détermi-
nées par le 2e alinéa de l'art. 71 1

précité.
Une décision du Ministre des finances du i3 janvier 1870, insérée au

Bulletin mensuel 11° 19, page 4, a étendu le bénéfice de ces dispositions
aux commissaires de l'inscription maritime.

M. le Minisire delà marine vient d'informerl'Administration que les
fonctionnaires ci-dessus désignés négligeaient fréquemment de sou-
mettre les dépèches de l'espèce à la formalité de la vérification pour
en obtenir la remise immédiate, ce qui entraîne des relards dans la
transmission de la correspondance.

Pour obvier à cet état de choses
,

les directeurs devront inviter les
préposés sous leurs ordres a ne pas omettre de prévenir les destina-
taires des dépèches dont il s'agit, qu'elles pourront leur être livrées im-
médiatement, moyennant l'accomplissement des formalités d'ouverture
et de vérification prescrites par les art. 74, 77 et 78 de l'ordonnance
du

1 7 novembre i844, et par l'art. 2 de l'ordonnance du 27 novembre
i845.

2 DIVISION. 2 BUREAU- SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTES FRANÇAIS.
•

INTRODUCTION DE L'ESCALE DE NAPLES

DANS LES ITINÉRAIRES DE LA LIGNE DE MARSEILLE À HONG-KONG.

Une décision de M.le Minisire des finances, endale du 11 mars 1870,
a autorisé la Compagnie des Messageries maritimes à introduire l'escale
de Napies dans le parcours de sa ligue de Marseille à Hong-Kong.

En conséquence de celle décision, dont les termes ont été appliqués,
pour la première fois, au voyage entrepris de Marseille le 3o mars
1873, l'itinéraire de la ligne principale de Chine a été remanié ainsi
qu'il suit :

10.
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE - MARSEILLE A HONG-KONG (N).

MOUSSON DE S.-O. — .
" D'AVRIL À SEPTEMBRE.
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j marines. S g ! S 1 marines. ' K g " IjSi
a 3-

I
« 5 0 7 8 9 H_____ ' 3 ^3 4 5 S -, S 9

10~
1,i

j
1 ii. I

ii. i>-
I. 1 !i- b- I

i.. i.. h. b. h.

! ALLER. RETOUR.
I

1 Marseille I "' I ' j
»

' " " "
Dira™cll0j 10 "'• 1 " j Hong-Kong... » » ... » ., , Samedi..] Midi. „ j I

|
Kjp'.es 119 1/3 448 43 Mardi... S ni. 4 Mardi... 9 m. 47 Saigon 305 915 101 Mercredi. 5 s. 24 Jeudi 5 s. 125 I

|
Port-Saïd 370

11,
100 100 Samedi.. 7 s. 11 Dimanche 6nl. 117 Singaporo 212 1/3 037 71 Dimanche 4 s. 24 Lundi... 4 s. 95 |

S Sue-/.. ., 29 87 24 Lundi... Oui. 3 Lundi... 9 m. 27 Poinlc-dc-Gallcs 500 1,500 Lundi... 2 s. 44 Mercredi. 10 m. 210
1

Adeii 430 1,308 125 Samedi.. 2s." 12 Dimanclie 2 m. 137 Adon 7112/3 2,135 237 Samedi.. 7 m. 12 Samedi.. 7 s. 249|
Poinlc-dc-Gtillos 7112/3 2,135 194 Lundi... 4 ni. 36 Mardi... 4 s. 230 Suci 430 1,308 13] Vendredi. 0m. 3 Vendredi. 9 m. 134

S
Singaporo.... 500 1,500 136 Lundi... 8 m. 24 Mardi... 8 m. 100 Port-Saïd 29 S7 24 Samedi.. 9 m. 9 Samedi.. 0 s. 3S

„îg0„ 2121/3 037 5S Jeudi 0 s, 24 Vendredi. 0 s. S2
._

Raplcs 370 1,110 100 Jeudi.... 4 in. 3 Jeudi 7 m. 109

lûng-Kong. .. 305 815 S3 Mardi... 5 m, » « « 83 Marseille 149 1/3 448 43 Samedi.. 2 m « » „ 43

I'I'OTATJS

. .. 2,713 1/3 S.140 709 114 S83 Ou 30 j. 19 1,. / TOTAUX... 2,713 1/3 8,140 870 119 098 Ou41j.l4h,

Sibc,™ 439 1.. o« 18 j. 7 1,.
J:

'

Les dates et heures de dépa,t do Marseille, a l'aile,-,et de Hong-Kong au retour, sont seules impérativos. '
\

» ^ P(mi ,es^ c mitrilm ïoir oi. j5 ]o ,aUc„ du m0llvcm0nl. Mlm,cl Ju ,.„„„.
Toutefois, en cas do retard survoiuidans la navigationdo Yokohamaonde Shnng-llai a Hong-Kong,nu retour, ; j ' ' •" "u •»«<•'"'• g
le départ do Hong-Kongpourra être retardé, d'un commun accord entre l'agout des poslc» embarqué, le com-
mandant et l'agent de lu compagnio, sans que ce retard puisse dépasser 48 licuiosà compterdu moment do RÉCAPITULATION,
l'arrivée à Hong-Kongdu bateau venant do Shang-Hai ou de Yokohama.

Dans les ports a marée, l'heure du départ est subordonnéean* mouvementsdo la maroc. ,'..,. Aller 883 11
Sauf les réservesmentionnéesci-dossus, la durée du séjourdiins les ports d'escale, indiquée aux itinéraire s , ; '

cslla durée inaOTma,qui pourra ûlro abrégée, d'un commun accord, entre l'agentde» postes embarqué, le mm- ' Séjour
,

439 •
mandanlet l'agentdo la compagnie.Cet Accord comportela facultédo profiterde toute avance obtenuedans la
navigation

,.
sauf les dates impér.-itives de départ. Toutefois, le stationnementnormalde ai heuresprévu p onr helour , . . .

998
l'escaledo Saigon no pourra être abrogéqu'avecl'autorisation du gouverneurdo la colonie.

En cas de retard du bateau attendu de Maurice,.le paquebotde la ligiio principale diffère son départd'Aden „„„„,„..,.,
pour Suezjusqu'au dimancheà 0 heures du soir au plus tard.

,
Dm.EE TOTALEd on voyage -.-... 2,320h. on 96 ]. 10 h.
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE "
; MARSEILLE A HONG-KONG (N).

(MOUSSONDE N.-E. — i V D'OCTOBF.EÀ MARS.)

i ( réglementaire... 9 noeuds parheure.
Service par quinzaine. — Vitesse. .;.-; . ^^.^ 1 9 noeuds 5 par heure à l'aller.

; •
j 10 noeuds 5 par heure au retour.

DI5TÀKCES | 2 g = DISTASCES g ' C S "s
R 2 JODKS* HEURES g JOUES* JIKD11ES g g

: . p« JOURS* HEUEES g JOUES* DEBITES B
I

H parcourir. £ -- w .
2 ù a parcourir. w ^ S

- -< S

STATIOSS, -—— ——- B S <3os des ^ ucs des «".= OBSERVATIONS. STATIOKS. .—-»_~___—. * g des des 'rt des des "•- OBSEKYÀTIOWS.
O.ÏÏ B £ I go S » S

Milles g arrivées, arrivées. -g départs, départs. S^
,

Lieues ^^ g arr;vécs. arrivées. "g départs, départs. «.g
marines. g - marines. ' g H -

i a 3 /i 5 67 8 910 11 1 2 il /, 5 67 8 910 11

h- !' !' h. h. j
1,. ],. b. 1,. },.

ALLER. RETOUR.
.

t

Marseille „ » « *, * /< Dimanche1 10 m. 1 /.-
Hoag.Kosg. .. /, n « .., „ u Joudi. Midi. «

Naplcs 149 1/3 448 43 Mardi. 5 m. 4 Mardi. 9 ,„. 47 Saigon 305 915 83 Dimanclie Ils. 24 Lundi. Ils. 107

Port-Saïd 370 1,110 100 Samedi. 7 s. 11 Dimanche 0 m. 117 Singaporo.... 212 1/3 137 DS Jeudi. 9 m. 22 Vendredi, 7 m. 80

Suez. 29 87 24 Lundi. 0 m, 3 Lundi. 9 m. 27 Pointe-dc-Galles 500 1,500 130 Mercredi. Ils. 30 Vendredi. Uni. 172

Adcn 430 1,308 125 Samedi. 2 s. 32 Dimancho 2 m. 137 Adcn 7112/3 2,130 193 Samedi. Midi. 12 Samedi. Minuit. 205

Pointc-tîc-Galks 7112/3 2,135 214 Lundi. Minuit. 39 Mercredi. 3 s. 253 Sucs 430 1,308 133 Vendredi. 1 s. 3 Vendredi. 4 e. 130

Singaporo... . '500 1,500 157 Mercredi. 4 m. 24 Jeudi. 4 ni. 181 Port-Saïd 29 S7 24 Samedi. 4 s. 7 Samedi. Ils. SI

Saigon 212 1/3 037 71 Dimanche 3 m, 24 Lundi. 3 m. 95 \ „j Naplcs 370 1,110 100 Jeudi. 9 111. 3 Jeudi. Midi. 109

1 Hong-Kong.. . 305 915 101 Vendredi. 8 in. « „ „ 101 \ Mnrscillo 1491/3 448 43 Samedi. 7 m. « „ „ 43

_ _ .: __ _ _
TOTAUX. .. 2,713 1/3 8,140 .841- >

117 95S Ou 39 j. 22 h. TOTATJÏ. .. 2,713 ]/3 8,140 770 107 883 Ou3Gj.l191i.

SÉJotin *
484 li. ou 20 j. h h.

!LGB
dates cl heures de dépari de Marseille, à l'aller, ot de Hong-Kong, au retour, sont seules impéralives. ^

Toutefois,en cas de retard survenu dans la navigation de Yokohamaou de Slinng-Haïà HongKong,on retour, WOTÀ. I our IcB dotes correspondantes,voir ci-aprèsle tableau du mouvementannuel du réseau,

le déport de Hong-Kongpourra êlro retardé, d'un commun accord entic .'agent des Postes cmliuiqué, le com-
mandant et l'agent de la compagnie, sans que ce relard puisse dépasser 48 heures à compter du moment do

,
l'arrivée à Hong-Kongdu hatcau venant de Shang-Haï ou de Yokohama. HII.CAPITUÏJÀTION.

Bans les poris à marée, l'heuredu départest subordonnéeaux mouvementsde la marée. '
Sauf les réserves mentionnées ci-di>ssus,la durée des séjours dans les poris d'escale, indiquée aux it:uc- Aller, ,,, , ..,..,, , ,

958 h.
raires,- cat la durée maxîma, qui pourra être ahiégéc, d'un communaccord , entre l'agent dee Postesembarqué

( Séiour / s/
le commandant et l'agent de la compagnie.Cet accordcomportela faculté de profiter de louto avance obtenue ......
dans la navigation , sauf les dates impcralivps.dedépart.Toutefois le stationnement normalde a<S heuresprévu Retour

t
883

pour l'escale de Saigonno pourra être abrégé qu'avec l'autorisation du gouverneurde la colonie.
En cas de retarddu bateau attendu de Maurice, le paquebot do la ligne principale diffèreson départ d'Âdcn

.
' "

pour Suêï jusqu'audimancheà C heures du soir au plus lard. DTJHÉETOTALEd'un voyage 2,325h. ou 96 j. 21 h. j
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2° DIVISION. 2° BUREAU. SERVICES MARITIMES.

SUPPRESSION DES EMPLOIS SPECIAUX DE COMMISSAIRES ET SOUS-COMMIS-
SAIRES DO GOUVERNEMENT PRES LES COMPAGNIES CONCESSIONNAIRES DE
SERVICES MARITIMES SUBVENTIONNES.

•
FONCTIONS (REMPLIES PAR LES

DIRECTEURS OU LES RECEVEURS DES POSTES DES PORTS D'ATTACHE. ( LOI
DE FINANCES DU 20 DECEMBRE 1872. BULLETIN MENSUEL N° 46,
PAGE 45.)

ANNOTATIONS ET MODIFICATIONS A TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

Art. 4, 3e ligne, ajouter les mots : aux directeurs el. aux receveurs des

postesfaisant fonctions de.
Art. 2/1, 4e ligne, supprimerles mois : commissaires du Gouvernant
Môme article, 5e ligne, supprimerles mots : el sous-commissaires.
Art. 26

,
ligne 18, après les directeurs de ligne el intercaler les mots :

les directeurs départementaux el les receveurs des postesfaisant, fonctions de.
Art. 27. Supprimer dans l'analyse marginale les mots : el sous-commis-

saires du Gouvernement.
Même article, ligne 7, supprimer: el les sons-commissaires.
Arl. 28, ligne 2, supprimer les mots: el commissairesduGou.vernein.enl.
Art. 5 1. Renvoi (1), lignes

1 et 2 ,
supprimer les mots : commissaireset

sous-commissaires du. Gouvernement.
Art. 53, ligne 3, supprimerles mois : les commissaires du Gouverne-

ment.
Même article, ligne 4, supprimer les mots: les sous-commissaires du

Gouvernement.
Même article

,
ligne 6, supprimerles mots :

les agents embarqués.
Même article, ligne

1 o
,

après les commis principaux el ordinaires, ajou-
ter les mots :

les agents embarqués.
Arl. 58, supprimer dans le tableau les mois :

commissaires du Gouver-
nement, sous-commissaires du Gouvernement.

Art. 61, lignes i4 et i5, supprimer les mots : et commissaires du
Gouvernement.

Art. 63, lignes i3 et i4, supprimer les mots sous-commissaires, com-
missaire du Gouvernement.

Art. g4
,

lignes 4 el 5
,
supprimer les mots : commissaires el sous-com-

missuires du Gouvernement.
Même article, ligne 6, après chefs de brigade, ajouter les mois : agents

embarqués.
Appendice n° 1, page 878

,
supprimer les mois : commissaires el sous-

commissairesdu Gouvernement, de tlflOO à 8,000francs.
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Même appendice, en regard d'agents du service des dépêches à bord
des paquebots, remplacer de 2,000 à 0,000 par de 1,200,à 3,000.

Appendice n° 2, page 878, description des costumes, supprimer les
mots : commissaires du Gouvernement, sous-commissaires.

1° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CORRESPONDANCE POUR LA NOUVELLE-ZELANDE.

Par suite de la suppression du service qui reliait Auckland à San-
Francisco, la voie des Etats-Unis sera désormais fermée à la transmission
des correspondancesà destination de la Nouvelle-Zélande.

11 en résulte que ces correspondances devront être exclusivement
acheminées par la voie de Suez et des paquebots-postes anglais de la
ligne d'Australie, dont le départ d'Alexandrie a lieu de quatre semaines

en quatre semaines, à compter du 27 mars courant, en coïncidence

avec l'arrivée des malles expédiées de France, le jeudi précédent, par
la voie mixte de Marseille et d'Alexandrie, elle samedi, parla voie de
Brindisi.

En conséquence, les agents devront biffer, en bas de la page 60 et en
regard (le la section 29 du Tarif général n° 1185

,
toutes les indications

relatives à la Voie d'Angleterre cl des Etats-Unis.

2" DIVISION. 1er BUREAU.
•

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

AFFRANCHISSEMENT FACULTATIF DES LETTRES POUR CERTAINES

PARTIES DE L'EGYPTE.

Le bureau français d'Alexandrie se trouvant actuellement dans l'im-
possibilité de recouvrer les taxes dont sont passibles, à la charge des
destinataires, les lettres à destination de la haute Egypte (sauf les villes
de Siout et de Roda) el du Soudan, la faculté d'expédier des lettres
affranchies ou non affranchies, au gré des envoyeurs, ne peut être
maintenue que pour les lettres à destination de la basse el delà moyenne
Egypte en entier et des villes de Roda et de Siout (haule Egypte).

Quant aux lettres à destination de la haute Egypte et du Soudan,
elles devront toutes désormais, sauf celles qui seront adressées à Roda et
à Siout, être affranchies à l'expédition jusqu'à Alexandrie.

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'avis inséré au Bulletin mensuel n" 21, de mars 1870,
page 5g, inscrire : Voir Bulletin mensuel n°48, page i45.)
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ANNOTATION AU TARIF GÉNÉRAL N° 1185.
Page LXIII ,

section 87, en regard des mots : Voie des paquebots fran-
çais

,
lettres ordinaires, et Voie de Brindisi, lettres ordinaires, placer dans

la 5e colonne, au-dessus du mol Vac, le signe de renvoi (g).
Au bas de la même page, inscrire l'annotalion suivante

: [g) L'affran-
chissement n'estjacullulif que pour les lettres à destination de la moyenne et
de la basse Egypte cl des villes de Boda. et de Siout (haute Egypte). Il est
obligatoire pour les lettres à destination de la. haute Egypte (sauf Roda et
Siout) et du Soudan.

3e DIVISION. 2e BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONS DE LETTRES.

CHARGEMENTS DE VALEURS DÉCLARÉES. DECLARATION FRAUDULEUSE.
CONDAMNATION.

L'Administration a été saisie, d'une réclamation relative à la spoliation
prétendue d'une lettre chargée portant une déclaration de valeurs de
i5o francs. Le destinataire de celle lellre se plaignait de n'y avoir
trouvé que des morceaux de papier blanc, au lieu des billets de banque
dont l'envoi lui était annoncé par son correspondant.

11 a été reconnu que la substitution signalée était l'oeuvre de l'expédi-
teur lui-même, qui avait voulu faire croire à une spoliation commise
dans le service des postes.

Lelribunal de première instance deMende, saisi de l'affaire, a rendu
le jugement dont la teneur suit :

Audience publique du tribunal de première instance de l'arrondissement,
séance correctionnelle du 18 janvier 1873.

Entre M. le procureur de la République près le tribunal, plaignant
,d'une part,

Et X négociant à Y
,

d'autre part, prévenu d'avoir, le
25 novembre 1872, en employant des manoeuvres frauduleuses pour
persuader l'existence d'un crédit imaginaire, tenté de se l'aire remettre
par le sieur B ou par la poste, des quittances ou décharges pour
la sommede i5o francs, et par ce moyen tenté d'escroquer parlle de la
fortune d'autrui.

Attendu que des débats résulte la preuve que X s'esl rendu
coupable du délit de tentative d'escroquerie prévu et puni par l'ar-
ticle 4o5 du Code pénal

;
Qu'en effet, les éléments constitutifs du délit existent dans la cause,

savoir
: 1° les manoeuvres frauduleuses; 2° la tentative de se faire

remettre des titres.
Les manoeuvres frauduleuses ont consisté à introduire clans unelellre

des papiers blancs au lieu des billets de banque, et à déclarer une va-
leur de i5o francs qui n'existaitpas.

La tentative de se faire remettre, et même la remise des titres, a eu
lieu, lorsque le prévenu s'est fait délivrer par l'employé de la poste le
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récépissé qui est au dossier, eta fait constater sur le registre de la poste
le chargement d'une lettre envoyée par lui à B.

. . , et contenant des
valeurs déclarées par lui pour i 5o francs;

.Qu'il y avait là un double litre, savoir : i" à l'égard deB
,

son
créancier, une quittance en décharge de la somme de i5o francs, cons-
tatée par un employé de la poste sur un registre public, alors que,
d'ailleurs

,
il s'agissait d'une dette commerciale; 2° à l'égard de l'Admi-

nistration des postes et de ses employés, une obligation do rembourser
ladite somme de

1
5o francs si la leltre n'arrivaitpas à sa destination ; que,

dès lors, le délit imputé au prévenu est établi.
Le tribunal, jugeant en police correctionnelleet à la charge de l'ap-

pel, condamne le prévenu à dix-huit mois d'emprisonnement,à 5o ir.
d'amende et aux frais liquidés à

,
compris l'enregistrement du

présentjugement,et lixeà quat.remoisladuréede la contraintepar corps
pour le recouvrement de l'amende et des frais, en vertu des articles
4o5 du Code pénal et i g4 du Code d'instruction criminelle, dont M. le
vice-président a donné lecture, et qui sont ainsi conçus :

«Art. 4o5. Quiconque, soit en faisant usage de faux noms, ou de
fausses qualités

,
soit en employant des manoeuvres frauduleuses pour

persuader l'existence de fausses entreprises, d'un pouvoir ou d'un cré-
dit imaginaires, ou pour faire naitre l'espérance ou la crainte d'un suc-
cès, d'un accident ou de tout autre événement chimérique, se sera fait
remettre ou délivrer des fonds, des meubles, dispositions, billets, pro-
messes, quittances ou décharges, etaura, par un de ces moyens, escro-
qué ou tenté d'escroquer la tolalilé ou partie delà fortune cl'autrui, sera
puni d'un emprisonnement d'un an au moins et de cinq ans au plus, et
d'une amende de 5o francs au moins el de 0,000 francs au plus.
Le coupable pourra être, en outre, à compter du jour où il aura
subi sa peine, inlerdit pendant cinq ans au moins et dix ans au plus
des droits mentionnés en l'article 42 du présent code, le tout sauf les
peines plus graves s'il y a eu crime de faux.

«Art. 10,4- Tout jugement de condamnation rendu contre le prévenu,
ou contre ta personne civilement responsable du délit, ou contre la par-
tie civile, les condamnera aux frais même envers la partiepublique. Les
frais seront liquidés par le môme jugement.

»

Pour copie conforme:
Le Greffier, signé E. ANDRÉ.

.

APPROUVÉ.

G. RAMPONT.

3e DIVISION, 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL DE FEVRIER 187.3.

Page g 1 , aux annotations à transcrire sur l'Instruction générale, au
lieu de art. 10li7 mettre : art. Ia07.
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2' DIVISION. COKHESPONDÀNGE.BATIMENTS EN PARTANCE i™***™.
1" BOuEATÎ.

-_-^~.—*.—- POUR LES COLONIES ET AUTRES PATS D'OUTRE-MER.

NOTAI L'Administration deu postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaîtro la date réelle du dépar-
des bâtiments en partance pour les colonies et autres paya d'outre-nier, mais elle ne.saurait affirmer cependant que
les (aliments ci-après désignés partiront exactementaux jours indiqués,

Les receveurs sont autorisés à comrnuniquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS employées dans la 6e colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. Y. iiynifte Bâtiment à voile. C. signifie Comnicrce,-

SDMÉKOS DATES PORTS KOME NATTÏKE T0H„ CAPITALES,

, , JDESTiNATiOKfi. , n , -, -, i -, ,
des armateurs |

d ordre. desdeparts. de départ, des bâtiments, ^limeulc. KA0E* ou agents.
i *

,

3 456 7 8

15 i**t
___

Bâtiments partant des ports de France pour Us coloniesfrançaises (i). j

1 Guadeloupe....., i" avril.
.

Le Havre,
.

Molière Y>C=....
-

700 Auger."

2 Guadeloupe. i5. ,,,,.. Idem.,.,,
.

Réforme ïdçm G50 Auger. |

3 Martinique 1er....... Idem...... Myrllio
, .

Idem SOO Auger. 3

4 Martinique ...... i5....... Idem Aliuo,........ Idpm.,
, , ,, CU9 Auger. ]

j

S 2. — Bâtiments parlant des ports de France pour les pays ciranoers d'outre-mer (2).

5 Arica 17 avril... Le Havre Sainlc-TheLen.. St 2,500 Mohr.

G Iinhia.. .......... ,1er....... Idem.- L.ifonlnine,.... Idem J ,800 Quesnol.

7 Idem i5....... /tient...... Sninto-Eelgrano Idem 2,000 Idc-m.

8 Buonos-Ayres
, , .. . 1er,

. . , , . .
Idem*,'*.,, Lal'onlaîno Idem 1,800 Idem.

(1} Les habitants do la France peuvent expédier par cette voio des lettres ordinaires et des imprimésde
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port de voie do mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du mémo poids
circulant en Franco do bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la 4e colonne, à raison do 4 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.|(a) Los habitunts delà France peuvent expédier par cette voie : îles lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent Être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigne dans la 3e colonne. La taie d'affranchissement pour cliuque lettre est do 5o centimes par
10 grammes ou fractiondé 10 grammes, La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est do 2 5 centimes
par 4o grammes ou fraction de^o grammes. La taxo d'affranchissement pour les imprimés est de 10 cen-
times par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.
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CAPITAINES ,KUHEnOB DATES roKTS KOMS j TON- armateur*DESTIKATIOUS. , ,

°es armateurs
d ordre. dcsdeparls. de départ. des bâtiments. bâtiments, NACE. OU agents.

i a 34 5 G 7 8

S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer.

(Suite).

9 Buénos-Ayres 16 avril... Lo Havre.. Belgrano.. ,,., St.., 2,000 Quesnel.

i. 10 Carthagène 28 Idem», ,, , .
Tcutonia Idem..

. , . .
3,000 Bostrom,

11 Islay 17.. ..... Idem Thebcn Idem 2,000 Mohr.

12 La Havane ier Idem Germailia., .. , .
Idem 3,000 Costrom,

13 Idem 12 Idem,..... Slrashurg,,
, ,,, Idem 2,500 Kann.

14 Lima 17 Idem Thebcn Idem 2,000 Mohr KiJ.

10 Montevideo i€r Idsm Lafonlaiue.. .. Idem 1,800 Quesnel.

!16 Idem i5 Idem...... Belgrano Idem.. >... 2,000 Idem,

17 New-Oiléans ior Idem Germauia Idem 3,000 Bostrom. g

18 Pernambuco
. . , . , ,

i5 Idem Véridinua Y. G..... 700 Ferrere. I

19 Port-au-Prince.... icr Idem.,,.,. Chevreuil...... Idem 500 Dûment.' 1

20 Porto-Cabello aS idem Teulonia St 3,000 Bostrom. I;

21 JXc\v-Orléans J a Idem SLrashmg Idem 2,500 Kann. g

22 Rio-do-Janciro 1er
.

Idem Lafontainc Idem...... 1,S00 Quesnel. Il

23 Idem 10.. Idem Belgrnno Idem 2,000 Idem. I

24 Rio-Grande-du-Sud. 1er /<icm Jeanne........ V. C 800 Ferrièro. Il

25 Sainte-Marthe aS Idem Tcutonia St......... 3,000 Bostrom. j

26 Saint-Thomas a8. ».. * ». Idem Idem. Idem 3,000 Idem. I

27 Trinidad 18 Idem Idem Idem 3,000 Idem. I

28 Valparaiso 37 Idem Thebcn Idem...... 2,000 Mohr Kiel.

20 Yera-Cruz... G ,.: Idem., -,. .. Campôchc Idem....-*. 900 Pculvé.
.

!

'
-

I
__1
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1" DIVISION CORRESPONDANCE

____—____L_- MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS j PENDANT LE MOIS DE MARS 1873. _J1±1!Z!!^_.

6. 5. £l. 3. 2.

ABCDEF. ABC DE. FG H J K. A B G D. E F G H. ABC. E F G. A B.

JOURS i
Airitoon»., H „ Paris

r „ Ecilort, \~ Caon, Arras
, ;,krcjuo- Erquo- Bordeaux Besançon, Avricourt '. Langros, „. , .nu 1

»\ricoun
T. T. Givet Epernav, Amiens,

w Cherbourg, j ^ Bennes, larascon *....-. ^j „.
0 1- 1-

2e. Clci-mont, -,_ ï S Vî.f-nn Mon-
E lir.es linos Gi.c. 2°, *• ï s V,0_^on- JU0" Mâcon

delà g — Bordeaux """ s°- ,. t
g

L
. a

!*• larBls' nu Monl OB SE1WA.T10NS.
„ 1°. 2°. ull°' W F. n Bordeaux — Cenis.
S T • 1 r « Brc"1'

«S^m- - S l IrUn' r ... ~ LiIlc
S — - .

La,6l0- Granv.lle. „„,„_' g — Cette
^ ^^ p,„,

Périgueux, Marseille à
10 Rochelle -r ... î. in .on u c ' Toulouse. I

SEMiiNn. x • n, 1
Marseille * Pet 2". Havro ...Calais Calais Bordeaux '_'' Lyon 1». (3).

Aoxore, à — Scrquigny —
p. 2° "

'
B°<à°mx Périgueux (=)• 1°- !> ^I'05

Collo2°- C.UC. L3°n2°'
x

,k Koucn. Quhnpcr.
. .

1 Toulouse. ^ ' I

SameJi 1 C c. ...F..],. C c. B c. IJ d. G k. ...B..d. F li
J

1 ...A..c. A a. G f. B k. ...B..L. '
j

Dim.ncke 2 D f. A c. D d. C a. C. c H. f Ce R 2 . . .B. .a. . .
.B. .1.. . . .E. .g. . . . A. .a. . .

.B. .k. Los chiffresC , 5, 4, 3 ol 2, qui figurent on I

r,„„i; a n- n , ,. „ "" u,,,,,c. „,-,,,-. T. I I lélo du tableau, indiquent le nombredes brigades !LU"d'/--- 3 E » E à- * o. D b. D a. J g, ...D..],. H f. 3 ...C.li. ...B..b. ...k..o. ...B..k. A a. [W,fa ,illIMlJ[nl ,Vn mc,M M™. -Mardi.... 4 F 1>. C...,.e. ...A..a. E c. E b. K h. A. ...c. ...E..ir * A °' C c.j...6..r. A a. A a. Sous ces cbiffressont indiquéesle» lettre! distinc-
Mcrcredi.

. 5 ...A..c. D f. ...B b Ad A e F i
p' Y "Vf'

5 B .-.a. C c. E g. B b. ...B..b. lives des brigades. — Los services ambulantssont
T„„,i! a „ , „ _

" "„ J' ...x..lx. désignésau-dessousde ces lettres! ils sont groupesj0"11' 6 .-.B..d. E...,.•«. ...C..e. ...B..o. ...B.,d. ...G..k. C a. ...G..e. 6 <> h-
. . . A.

. a. 1'. . • . • 0. ...A..a. ...U..l..
„n

*„„„, c0ll,rlCi ,. ,]n no.nlii-o do leur, bri-
Vcndrcdi.

. 7 ....Ce. F b. ...D..J. ...Ca. ...Ce. ...H..f. D k.
. H f 7 •••A..c. ...A..a. G 1.

.
..15..1). A a. gade; ,<> dos Lettresqui leur sont propres.

Samedi... 8 ...D..f. ...A..c, E o 1) k D a J rr A F 8 B a B b. ...E c. A 0. A a. Dans les colonnes sont indiquées, pour cliaqn.
Dimanclie. 9 ...E.... ...B..d. A.', Y' ' 'Vï "VV "Y 1," "'V.'

tf
f'

0 ...Cl. 13 b. ...F..o. B...!.!,. ...11..1.. jour du mois la brigadeparlante (A B, C, otc. ),
' a a' ...t-'..c. ...Jj.,1). ...K..Ji. ,.,B..ri. b b. ...V...J'- -u u. et la brigade arrivante (a , b, c, etc. )

L"»"' 10 ...F..b. ...Ce. B b. A... d A c F i r „ r 10 A c. ...Ce. ...G..1'. ...A..a. ...B..l>.
M ,- ,, , „

"• ' 3- •••«-••a- G e. "" dl Le vovaco aller el retour des bureauxnmbn-Mardi......... n A.....C. ...D..f. C c. B c. B d. G k. ...D..b. H f. " » *• •••Ce. E g. ...B..k. A a. Jjj^ p^i
Alllurrn>d„ p„ia k Avricourli'

Morcrcl11 12 B d. ...E..a. D d. C a. C o. H f A.. c E c ]2 G ''' A "' ^> •••" A ' ,V "' et de Bordeauxà Octu i" s'accompliten a joursau
J<">d> 13 C 0. ...F..b. E.... 0 D b D

"Y
J „ 11

,l" "Vl ' 13 ...A..C. A..,- .a. G- f. B b. ...B..b. lion de 3 i«n conséquence,le» indications de l'ar-
V„„,l„,li T, 'r> r i

b' r..n. -f . ri\éodoivent être reiuontccod une tlgno."ndro(l1 14 D f, A e, ...A..o. E c. E b. B b C. a G 0
14 ••3--»- .-.C»- ^•g. ...A. .a. .. .b. .b.

Samedi )5 E a- B d.
, B b Ad A r. F ! Il 1

"Y"/ 15 ...Ci. ...B..1.. ...F..C ,,,B..b. A a. (a) Los servicesde Tarasconà Cette 1° ot 3° .ont
p.. , ,. „ ,

"-..i-. ...>..j. v 11. ...a. .1, r, r i \< exécutés aUernolivotnonlpar les moines agents:Dimanckc..... ]0 F b. C e. ...C..,. ...B..o. ...Cl. ...G..k. ...A..c. E g.
1B A c- C......C ...Cf. A a. A 11.

e|!aq,1(!,irigaa(,ciril(:,1IO(,1!uljmlrsd„,uitoléser-
Ijnndi 17 ...A..c. D f. ...D..d. ...C», ...Ce. ...II. .f. .. B d F - h i7 " " ^ c" ^ B' B ^'' ••^•',' vice do Tarascon à Cotte 1°

,
puis , les doux jours

Mardi 18 ,,,B.,d. E 0 ..E o D
b' "YY

I
V "YY

,'
"'

1S G li. ...A..a. F o. ...A..o. ...B..k. suivants,celui do Tarascooà Cette 1'. Les dates

1, ,. .„ „
...1...0. ...U..U. ...u..a I...g. ..O..a. G c. ,„ . . „ r „ r A

indiquées ici sont celles du servico1°. Dans l'un,Mercredi.. 10 ...Co, F b. A .1. . .
.E. . c. . . .E. .k. . . .K. .1 D..b. H f. 1° •••A..c. ...A..a. G f. ...B..k. A a.

colI1Ino dan8 ,.„„,„,,.„;„„, ie relour , lieu lo
lenii 20 ...D..f. ...A..-c. B ],. A 1. A c. F j. A c. ...E..E. 20 ••B--a- B b- ••I3'-S' A •"'• A »• mêmejourquo l'aller.
Vendredi.. 2]

. .
.E. .a, .. .B. .à. C e. B e. B d. G k. B.

. .

.'.'d! '. '. '.
F.

Y ! 21 •••CkB k. ...F..e. B b. ...B..b.
(3) Lo rclMraeskumaiiinmkulants do Parisà

Samedi... 22 ...F..b. ...Ce. D d. C a. C e. H... f. C a Go 22 A c' •Gl'c- •••G-'(- ...A..a. ...B..b. Amiensot do Paris à Toulouse (Yierxon) n'a lien
Diinancbo. 23 A c. ...D..f. E ..0 D

Y
D

"a j""V
D

lV "n"
f '' 23 B a. ...Ce. E g. ...B..b. A a. que le lendemaindu départi en conséquence les

T,,,,,,, „, „ , • " " J S' " "• ••"••»•
, P . A .

indications do l'arrivco doivent être descendueshunil 24 Û J- ...E..a. ...A. .a. E c. E b. K b. ...A..c. E g.
! ,:

24 G '>• A 0' J °' A "' A '" d'une ligne.
MarlJi 25 C o. ...F..k. ...B..b. ...A..d. ...A..c. ...F...J. ...B.,d. F.

.
1, i 25 •••*••<:• A >• G f- B h' ••B--!)-

Mercredi...... 26 D f. A c. ...C..c. ...B..e. ...B.Y. ...G..k. !..C.'.'a. G.'.'.Y.' ! 2G ••»••»• •••B..1 E..g. ...A..a. ...B-.li.
3tuii 27 E a. B d. ...D..d. ...C...... ...C.e. ...Iï..f. ...D.Y. H'.'.'.'.Y. 27 ••G--b- ••«••'>• •>?.<> ...B..1.. A a.

.Vendredi 28 F b. C e. ...E..o. ...D..k. ...D..a. ...J..g. A.....c'
.
.'.E.'.Y ' 28 A c' C c' ••G--f- A "' A "'

SamoJi 29 ...A. .e. D.....f. A 0. ...E..e. ...E..k. ...K..k. B.'...'.d. ...F k' 20 B »• c " E S- n h- •••B"1»'

:
D!manc1'» 30 ...B..d. E a. B b. A d. A c. F j. C «.

...G'.'.C. 30 C.....b. ...A..a. F o. .. .A.. a. . .
.B. .1>.

Lund' 31 ...Ce, F k. C c. B c. B d. G k. D b.
...H.Y 31 ...A..c. ...A..a. G f. ...B..b. A a.
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1" DIVISION.

3'~- 2° STATISTIQUE
OO«B°»T"« DES'AFFAIRES CONTENTIEUSES.

ET TÀHirS.

MOTS DE FÉVRIER 1878.

TABLEAU N" 1. — Contraventionsà l'arrêtédu 27 prairial an rx.

(Transport froudnloux de correspondances.)

pWB»»p»a^WBWMipi.i|^liyiWS|iWiii»iixUUIifflP'«^«*ai.uwjwiwtiiiii-iiuMi.jiii.^Mji,!M»«mj!u^iewisi3i^tJii^Ji^^isiiid^^v3ariU^i^eiS^^Tfli^juMUijii<jjairJB?gMagr.

NOMBRE
i AFFAIRES AFFAIRES

11

M r-RocÉs-vEiinAu" NOMBRE TEOTIKBES DÉFF!1iES i ,. ,„„„. !
constatant de Pf vo^^m^clion. ^^HYYYI^I^ .1|

des perquisitionsnégatives, rnooÈs-VEIt- "=»—-—«- - Kom])r7~=~K0^î^0~~a^™ ~l|
dressés par BAVi.

- ^ jQ ||
_ «»„__-——«— - annulés Nombre Montent js_ver_ procos.ïer. Montant !

, M les l'Administra ie * dos amende,?
1 ' agents ' """"mslro- transactions ayant ayant f

„„„^»rmo ««»
°gC"15 *""' Procès- „. donné lien donné iien et S

gendarme- , vovr callGe * Gt , , . , s° douanes des I. UI .. , „ . a des a des
„

p
Ho. et los,

iiuvolldito. vorbaux. désirais, coquille- condamna. dos frais.
octrois. monts. lions,ja3 4 5 C 7 8 9.

fr. c. fr, c.1072
00 1010 0 108 1,42] 20 » , j

174S

TABLEAU N" 2. — Contraventions à la. loi du 16 octobre 1SU9.

{Fraude en matière de timbres-poste.)

-Ljmi iwMMiwjMM«jiin.a.j«»MiwjMiluBwwaJli^iuiuiiuiiLu.i>^..uiuijaMiia^ '" " "IJ"'"" ' ' -* ' t"i,"|.'iii.sTmmrrmWi^qjurw»wj
NOMÏÎÏÏE AFFAIRES ACQUIT-

,

NOMBRE D'AFFAIRES
1 do ABAnrioKS]:j:s AYANT DONNÉ J.TEO À DHK CONDAMNATION;; JUDICIAIRES.| mOCÈS-VERBATIX par TEMENTS. ——* ~ "" "-'-^-LJJU™ ™KEZSK3EEOT='«-'- ~__| annules les parquet», Applicalion d'amendes Einprison-
[ polir cause

.
"~~ _ _^

noment
5 d'insuffisance de 5 jours| de preuves KoraLro. Nomî>rc. de de do au-dcssns à
? matérielles. i à 10 fr, il à 30 fr. ai à 5o fr. do 5ofr. un mois,ji 2 3 A *o 6 7 8

5 42 15 45 9 2 1

; ;

iiwfnimiiiiin tmnrnanmmmummmtnnrMÊimnwn^ muni iiiimMiiiniiiiiniiiiwi n iinii IHIIIH muni iwmi 11 'i IIIIIUMMU <irwn maimm
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TABI/EAU K° 3. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25juin 1856.

(Insertion de notes manuscritesdans les imprimés, échantillons et papiersd'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

pAR T.QXU lvn TRANSACTION. À LA JUSTICE.

PROCÈS-VERBAUX I

Komlro i Nomnre
snnnlea „ .

Montant Montent
Nombre «n J do

Pnr aes procès-verbaux proces-vernatix "cs
l'Administration de transactions ayant ayant amendes

pour cause »t *"n™Hon donn«5 W et

,
procès-verljaux.

.
à des s des

, ,d învaliuiloi " des irais.
. , ues fiais,

j acquitte™PKts, condamnations.
iIl a '3 4 5 6

[ fr. c. fr. o,

t 22G 844 3,388 301 I

TABLEAU N° 4. — Contraventions à l'article 9 <Zc lo loi du i juin 1S59.

(insertion de voleurs prohibées dans 1rs lettres, imprimés, o'chantiHons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES ! AFFAIRES DÉFÉRÉES I
!K0MÎ1RE NOMBRE

PAU VOIE »E TIIAXBACTIOK. i LA JUSTICE.
S

do tlc
—TO&!_^-_-^m —^-^, _,„,,.

E

rr,oi:ns-VF.r.- ~~ i ~ H
r-ROcKS-viin- t I

B
!,AT,Î

,
Nombre

-. , „,
I

IlAUX ^«„„t/t .. , Monts-nt , ftomliro \ Montant 1
..nnuiob Sombre do J„ |

constatant jior dos riroros-vorliaiu procis-verliaux àc" |
des l'Administra- M transactions ayant ,

^T- amendes
II

.; " donne lieu M

vérifications ! Procè!>- et donnolion j ,le, et
poiircaur.o j • ict condamna-

,I uôp/atives, .l'i„vnl,'.Ki/ \ vorlinux. dos frais.
. tinn« dos frais. Is ci îninlKlite. actruiUeniccts, uom' !

i
]

l 3 3 | /, S 6 7

fr. c, fr. c. 8

442 23 439 3,241 10 »

"S
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.
I NOMBRE vrtMnnn AFFAIRES

do K0»™E Al l 11IHJ° COSI1AMHAT10K8 •

NATURE P"'*»- d° munies XT- GOHDAUKATIOM
* la peine

verbaux nroees-
„„.. , par voie TAIREÈ ] cninrisannt>>COUS" vot-ll-INT r

I . . '
*„»„«* ^t-riidui nïiiTTP. pccwmairca, ment

d« '- *»»»••>*<»>• «l'an- <""TTK- «"
de 6 jours

perqui- nuléa
^ -v^^^ns—--

données
MEKTS> ^-^_^_-3ff-..

a * m0lt''
sitions par ,

I
v'rlfie, l'Admi- Nt"nl>» M"".»nl P" "S - K°'"bre M°"tiinl "t'',"' quVnT, 1

cOKTKAVEimoss. grinça- Jc, ni. u .,. I
lions 1118- "" *•" u" a-ipndcs c"'lls-

.
I

n.°- tration. P™^s- transac- quets. s,,,,^,.,,. procès- cl _. lairos. j
gativos. verbaux, lions. vw)lcU1' d°sf™is' Nomlro

Nombre!

l a 3 4 5 6 7 8 o ion
fr. c. fr. c. j

i l'arrêté du 27
prair. anix. 1748 0 10S 1,421 20 » » „ ,

la loi du 1G oc- I il
tobre 1S49. » 5 " " 4'2 15 r'G ') ' X !

l'article9 do la &

loidusôjuin M

18S6 » 226 S44 3,3SS 30 * ,, , , I
K

U loidu 4 juin I
i85g 4.42 23 430 3,24} 10 ,; , » , * y

|

TOTAUX..,. 2190 200 1301 S.050 00 42 .15 50 , 1
|

j j 1 I I

(1) Lo montont des amendes imposées pur les tribunaux, en exécution de la loi du 16 octobre 18A9, cat I
recouvré directement par .'Administration do i'niircfïistrenicotni des domainr-n, et fijjim' dans sus rneoitos. |

TABLEAU N° C. — Exécution de l'article S de ïartété du. 57 prairial an tx,
{Répartition des amendes imposée» pour transport frauduleux de correspondu!.ces.)!ri

lt,
RIT-PAUTITION

A-*,:'lW, DD TIERS Jir.i; AMUXiiSS AUÏ SAISISSANTS.
MONTANT „„ I10t,rAVrKOMBRE

« i • rj (](liJ .;„,„, .jt,n | ooiinne» ordonnancées au protit

D'AtTAlftïti. |
. .

Ùe.'i fegenl? des agents §
j AKKSBtià, 5«i "fi la

,
.8

i des douanes des B
saisissants. gendarmerie.

0, ocl,,,;... pMlM_
i

1 > 3 4 5 6

fr. c. jr. c, fr. c. fr. c. fr. c.
15 102 00 34 00 » 14 00 20 00

Ensemble 34' •
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agenls dénommés ci-après ont déposé entre les mains des
receveurs ou remis aux personnes intéressées les sommes et les valeur»
qu'ils avaient trouvées en cours de tournée :

Dlancliot, facteur rural à Donnemarie-en-Montois (Seine-et-Marne);
Buns, facteur rural à Bergues (Nord);
Hally, fadeur rural àEspeletle (Basses-Pyrénées) ;
Husson

,
facteur à Lyon (Rhône) ;

Pol, facteur rural à Cluny (Saône-el-Loire).

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Blinelle, facteur rural à Esnes ( Meuse ), en faisant sa distribu-
tion dans la commune d'Avocourt, aperçut deux chevaux emportés, atte-
lés chacun à une voiture, et menaçant de tout briser sur leur passage.
Sans calculer le danger, ce sous-agent s'élança à la tête du cheval de
la première voiture et parvint, non sans efforts, à le maîtriser et à barrer
le passage à la seconde voilure, qui fut renversée et brisée.

Le Ministre de l'intérieur vient de décerner une médaille d'argent de
2° classe au sieur Dimier-Vallet, facteur attaché au bureau d'Aimé
(Savoie), pour sa belle conduitedans un incendie.

Le sieur Duroux, facteur-boîtier au Ghâtenet-en-Dognon (Haute-
Vienne), s'est particulièrement distingué dans un incendie.

Le sieur Ililaire, facteur rural à Cayres (Haule-Loirc), s'est aventuré,
pendant un ouragan, au milieu des neiges, pour aller au secours d'une
personne en danger de périr, qu'il a sauvée.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Mars 1873.
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